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Après réception de ces documents, l’OFII vous adressera ultérieure-
ment, par lettre simple, une attestation de réception du formulaire à 
l’adresse  que vous aurez indiquée et vous convoquera à une visite 
médicale que vous passerez à Brest.

Au moment de la visite médicale, lors de la présentation de votre 
passeport  revêtu du Visa  long séjour, d’un justifi catif de domicile en 
France, d’une photo aux normes et après paiement des taxes dues 
(55 €),  l’OFII apposera sur votre passeport une vignette attestant de 
l’accomplissement de cette formalité.

Seul l’accomplissement de ces formalités dans les 3 mois suivant 
votre entrée en France, attesté par l’apposition par l’OFII de la 
vignette sur votre passeport, vous autorise à séjourner sur le terri-
toire français.
Pour le cas où vous n’auriez pu être convoqué par l’OFII dans les trois 
mois suivant votre entrée en France, vous  justifi erez de votre situa-
tion en présentant votre passeport revêtu du Visa long séjour dispen-
sant de titre de séjour et de l’attestation de dépôt de votre dossier, 
attestation qui vous aura été adressée par l’OFII.

Renouvellement de l’autorisation de séjour
Dans le courant des deux derniers mois précédant l’expiration de la 
validité de votre visa, si vous souhaitez obtenir un renouvellement de 
votre autorisation de séjour, vous devrez vous rendre à la mairie de 
votre lieu de résidence, à l’UBO ou à Télécom Bretagne (ENSTB) pour 
y déposer une demande de carte de séjour. 

AttentionAttentionAttention

Cette procédure simplifi ée concerne tous les étudiants étran-Cette procédure simplifi ée concerne tous les étudiants étran-Cette procédure simplifi ée concerne tous les étudiants étran-
gers soumis à l’obligation de détenir un titre de séjour, à l’excep-gers soumis à l’obligation de détenir un titre de séjour, à l’excep-gers soumis à l’obligation de détenir un titre de séjour, à l’excep-
tion des Algériens  et des titulaires d’un visa « ancien modèle » tion des Algériens  et des titulaires d’un visa « ancien modèle » tion des Algériens  et des titulaires d’un visa « ancien modèle » 
mention « Étudiant – Carte de séjour à solliciter dans les 2 mois mention « Étudiant – Carte de séjour à solliciter dans les 2 mois mention « Étudiant – Carte de séjour à solliciter dans les 2 mois 
suivant votre arrivée ». suivant votre arrivée ». suivant votre arrivée ». 

Pour ces deux catégories d’étudiants, il convient de déposer Pour ces deux catégories d’étudiants, il convient de déposer Pour ces deux catégories d’étudiants, il convient de déposer 
une demande de carte de séjour auprès de la mairie de votre une demande de carte de séjour auprès de la mairie de votre une demande de carte de séjour auprès de la mairie de votre 
domicile ou de l’Université de Bretagne occidentale (UBO) ou domicile ou de l’Université de Bretagne occidentale (UBO) ou domicile ou de l’Université de Bretagne occidentale (UBO) ou 
de Télécom Bretagne (ENSTB) si vous êtes inscrits dans l’un de Télécom Bretagne (ENSTB) si vous êtes inscrits dans l’un de Télécom Bretagne (ENSTB) si vous êtes inscrits dans l’un 
de ces établissements.de ces établissements.de ces établissements.

AttentionAttentionAttention

Tout changement d’adresse devra aussitôt être communiqué à Tout changement d’adresse devra aussitôt être communiqué à Tout changement d’adresse devra aussitôt être communiqué à 
l’OFII.l’OFII.l’OFII.
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Le personnel d’accueil vous indiquera les pièces justifi catives à four-
nir qui pourront varier en fonction de votre situation.  Le non respect 
de ce délai vous obligera à rentrer impérativement dans votre pays 
d’origine afi n de solliciter un nouveau visa.

Le renouvellement de votre droit au séjour 
Comme stipulé ci-avant, vous devez impérativement solliciter le 
renouvellement de votre droit au séjour dans le courant des deux 
derniers mois précédant l’expiration de la validité de votre Visa 
long séjour ou deux mois avant la date d’expiration de votre carte 
en cours de validité. 
Ce droit au séjour est renouvelable chaque année sous certaines 
conditions.

• UBO et ENSTB
Les étudiants de l’Université de Bretagne occidentale (UBO) et de 
l’École nationale des télécommunications de Bretagne (ENSTB) 
s’adresseront directement au secrétariat de leurs établissements 
respectifs afi n d’y eff ectuer cette démarche.

• Autres écoles
Tous les autres étudiants qui sont eff ectivement domiciliés à Brest 
doivent s’adresser au service Accueil des ressortissants étrangers 
situé à la mairie centrale de Brest.

Contact :
Hôtel de Ville
Service Accueil des ressortissants étrangers
2 rue Frézier
29200 Brest
Tél : 02 98 00 80 97 / 02 98 00 80 98
Tél : 02 98 00 88 38 / 02 98 00 88 39
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h.

Attention

Si vous souhaitez vous rendre à l’étranger (dans un pays de 
la zone Schengen ou effectuer un séjour dans votre pays d’ori-
gine), assurez-vous que vous êtes en possession de la vignette 
OFII apposée sur votre passeport au regard de votre visa. 

Dans le cas contraire, vous ne serez pas autorisé(e) à rentrer en 
France sans avoir au préalable sollicité un visa de retour auprès 
de l’autorité consulaire compétente.
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-> Pièces à présenter pour le renouvellement
L’étudiant qui demande le renouvellement de son Visa long séjour ou 
de son titre de séjour doit fournir :

- 4 photographies d’identité récentes et identiques, aux normes en 
vigueur

- 1 copie du passeport en cours de validité

- 1 copie de l’ancien titre de séjour

- 1 justifi catif de domicile récent ou une attestation d’hébergement 
accompagnée du justifi catif de domicile récent de l’hébergeant et de 
la photocopie recto-verso de son document d’identité

- 1 justifi catif des études suivies : attestation d’inscription ou, à 
défaut, de pré-inscription, dans un établissement public ou privé 
d’enseignement supérieur

- Justifi catifs de ressources (Vous devez justifi er de moyens d’exis-
tence de 450 € /mois minimum)

- Un timbre OMI (ANAEM) de 30 € vous sera réclamé ultérieurement 
par les services de la Préfecture.

La justifi cation d’un minimum de ressources : 
les documents à présenter

• Si vous êtes boursier : attestation précisant le montant et la durée 
de la bourse, sur papier à en-tête de l’organisme qui l’octroie.

•  Si les ressources sont assurées par une personne résidant en 
France : prise en charge signée, photocopie du titre d’identité du 
garant, justifi catif de ses ressources (trois derniers bulletins de salaire 
et dernier avis d’imposition par exemple).

• Si les ressources proviennent de l’étranger : chèques de voyage, 
bordereaux de change ou tout document traduit en français et prou-
vant que vous recevez régulièrement des fonds de l’étranger et préci-
sant leur montant mensuel converti en euros.

• Si vous travaillez  : copie du contrat de travail et trois dernières 
fi ches de paie.

Bon à savoir 

La Préfecture pourra vous demander de justifi er de la 
réalité et du sérieux de vos études : résultats des examens 
passés, notes et diplômes obtenus, attestation d’inscrip-
tion aux examens.
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Risques encourus 
Dans tous les cas, quelle que soit votre situation, il faut toujours 
demander le renouvellement de votre droit  au séjour avant l’échéance 
de votre Visa long séjour ou de votre dernier titre de séjour, faute de 
quoi, vous serez en situation irrégulière en France avec l’obligation de 
retourner dans votre pays solliciter un nouveau visa.

Pour plus d’informations  
• Hôtel de ville 
Service Accueil des Ressortissants étrangers
Rue Frézier
29200 Brest
Tél : 02 98 00 80 97 / 02 98 00 80 98
Tél : 02 98 00 88 38 / 02 98 00 88 39
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h.
www.mairie-brest.fr
• Préfecture du Finistère
Bureau État civil et Étrangers - Section Étrangers 
42 Boulevard Dupleix
29 320 Quimper Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
Horaires d’ouverture : 8h30-12h et 13h15-16h.
www.finistere.pref.gouv.fr
• Site de l’OFII  : www.ofii.fr
• www.service-public.fr/ : portail de l’administration française
(Accueil particuliers > Étrangers en France > Étrangers : séjour et 
travail > Inscription dans l’enseignement supérieur : étudiants 
étrangers)

• CAMPUS FRANCE - Éducation en France
Informations et conseils pour les étudiants étrangers désirant étudier 
en France.
www.campusfrance.org 

• UBO :  www.univ-brest.fr
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L’Assurance maladie  
et les soins 

L’Assurance maladie

-> La Sécurité sociale
Les étudiants étrangers, hors espace économique europée (EEE) et 
Suisse, sont obligatoirement affiliés au régime étudiant de la Sécurité 
sociale s’ils remplissent les conditions générales d’affiliation

En France, les soins sont payants mais vous êtes remboursé. Pour 
cela, vous devez vous affilier obligatoirement à l’Assurance maladie 
étudiante au moment de votre inscription administrative dans votre 
université ou dans un établissement d’enseignement supérieur. 

C’est la Sécurité sociale étudiante que vous aurez choisie qui assurera 
le remboursement de la part obligatoire de vos frais de santé et qui 
sera votre interlocutrice pour toutes vos questions administratives et 
les conseils en matière de soins. 

Deux sécurités sociales étudiantes à Brest :
LMDE
6 place de la Liberté - 29200 Brest 
Service téléphonique national : composez le 32 60 dites « LMDE ».
www.lmde.com 
SMEBA
32 rue du professeur Langevin - 29200 Brest  
Tél : 02 98 47 87 87 
www.smeba.fr 
Après avoir effectué votre affiliation, la Sécurité sociale étudiante  
vous adresse une carte d’immatriculation d’étudiant. 
L’affiliation à la Sécurité sociale étudiante se fait le jour de votre 
inscription administrative dans votre établissement d’enseignement 
supérieur (en général courant juillet) :
• par Internet, dans le dossier d’inscription ou sur le portail d’inscrip-
tion de votre établissement
• ou, si votre établissement n’est pas informatisé, au moyen d’un 
formulaire intitulé Déclaration en vue de l’immatriculation d’un 
étudiant.  

Des pièces justificatives peuvent vous être demandées selon votre 
situation personnelle. Elles sont indiquées dans le formulaire en ligne 
ou sur papier.

6



Numéro de Sécurité sociale
Pour vous affi  lier, votre établissement en eff ectue la demande auprès 
de la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) dans les 8 jours 
suivant votre inscription. Vous avez également la possibilité d’en faire 
la demande auprès de la CPAM du ressort de votre établissement.

Prestations
Vous avez droit aux prestations en nature des assurances maladie et 
maternité. Vous pouvez aussi bénéfi cier de garanties complémen-
taires facultatives proposées par les sécurités sociales étudiantes.

Cotisation
Pour l’année universitaire 2011-2012, le montant de la cotisation 
est de 203 € .
Si vous êtes inscrit dans plusieurs établissements supérieurs, vous ne 
payez la cotisation qu’une seule fois, lors de la 1ère inscription.
Vous pouvez demander à régler la cotisation en 3 fois. Le 1er verse-
ment doit être eff ectué le jour de l’inscription administrative et les 2 
autres doivent être réalisés les 2 mois suivants.

Exonération de cotisation
Vous ne payez pas de cotisation si vous êtes dans l’une des situations 
suivantes : dispensé de l’affi  liation à la Sécurité sociale étudiante, 
boursier, pupille de la nation.
Vous devez fournir des justifi catifs à l’appui de votre situation : copie 
de l’attestation carte vitale de vos parents, copie de l’attestation défi -
nitive de bourse, etc.

Bon à savoir 

Vos éventuels ayants-droit (conjoint, enfants) peuvent 
bénéfi cier des mêmes prestations.

AttentionAttentionAttention

En cas de défaut de paiement au 2En cas de défaut de paiement au 2En cas de défaut de paiement au 2èmeèmeème ou au 3 ou au 3 ou au 3èmeèmeème versement,  versement,  versement, 
la sécurité sociale étudiante peut suspendre le remboursement la sécurité sociale étudiante peut suspendre le remboursement la sécurité sociale étudiante peut suspendre le remboursement 
des prestations. L’étudiant dispose dans ce cas d’un délai de des prestations. L’étudiant dispose dans ce cas d’un délai de des prestations. L’étudiant dispose dans ce cas d’un délai de 
30 jours pour régulariser sa situation, après mise en demeure.30 jours pour régulariser sa situation, après mise en demeure.30 jours pour régulariser sa situation, après mise en demeure.

AttentionAttentionAttention

Si vous perdez la qualité de boursier en cours d’année, vous Si vous perdez la qualité de boursier en cours d’année, vous Si vous perdez la qualité de boursier en cours d’année, vous 
devez payer la cotisation dans les 30 jours suivant la date de devez payer la cotisation dans les 30 jours suivant la date de devez payer la cotisation dans les 30 jours suivant la date de 
décision de retrait de la bourse, sous peine de ne plus bénéfi -décision de retrait de la bourse, sous peine de ne plus bénéfi -décision de retrait de la bourse, sous peine de ne plus bénéfi -
cier du droit aux prestations.cier du droit aux prestations.cier du droit aux prestations.
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Durée de la couverture sociale étudiante
Vous êtes couvert pendant 1 an, du 1er octobre au 30 septembre de 
l’année suivante. Chaque année, vous devez renouveler votre affilia-
tion lors de votre inscription administrative dans votre établissement.

Maintien des droits à la fin des études
À la fin de vos études, vous pouvez bénéficier  pendant 1 an de la 
Sécurité sociale étudiante à condition de ne pas relever d’un autre 
régime obligatoire de Sécurité sociale. À l’issue de la période de 
maintien des droits, si vous n’avez toujours aucune autre protec-
tion sociale (grâce à une activité salariée par exemple), vous pouvez 
bénéficier de la couverture maladie universelle (CMU).  

Poursuite des études au-delà de 28 ans
Vous pouvez bénéficier de la Sécurité sociale étudiante jusqu’à l’âge 
de 28 ans. A partir du jour de votre anniversaire, vous pouvez bénéfi-
cier du maintien des droits à la Sécurité sociale étudiante pendant 1 
an. De plus, si vous êtes dans l’une des situations suivantes, vous 
pouvez bénéficier d’un report de la limite d’âge :
• vous avez interrompu vos études pour des raisons médicales (longue 
maladie, maternité, accident)
• vous effectuez des études longues (médecine, pharmacie par exemple)
• vous êtes handicapé et contraint, du fait de votre infirmité, de dépasser 
l’âge de 28 ans pour achever vos études entreprises avant cet âge

Pour en savoir plus sur le système de soins en France, 
les remboursements, vos droits et obligations :
www.ameli.fr 		     
www.vosdroits.service-public.fr

-> L’assurance complémentaire
L’affiliation au régime d’Assurance maladie est obligatoire mais ne 
permet pas d’obtenir le remboursement intégral de vos dépenses 
de santé. C’est pourquoi la plupart des étudiants souscrivent, en plus 
de l’assurance maladie étudiante, une assurance complémentaire : la 
complémentaire santé encore appelée « la mutuelle ». 

Elle permet à celui qui en bénéficie d’être mieux remboursé de ses 
dépenses de santé voire presque intégralement remboursé (au 
moins 1 euro reste toujours à la charge de l’assuré). 

Il existe différentes garanties de complémentaires santé adaptées 
aux besoins et au budget de chacun (montants entre 6 € ou plus  par 
mois) qui permettent, en fonction du contrat choisi, le versement 
d’indemnités ou forfaits (optique, prothèse dentaire, contraceptifs, 
etc.). 



La Sécurité sociale (LMDE ou SMEBA) peut vous proposer cette assu-
rance complémentaire. Vous aurez alors un seul interlocuteur pour 
l’ensemble de vos remboursements santé. 

Le Service universitaire de médecine 
préventive (SUMPPS) et le centre de santé
Ce service abrite les visites médicales des étudiants étrangers non 
ressortissants de l’Union européenne entrant en France aux fi ns 
d’études universitaires. Par accord avec l’Agence nationale de l’ac-
cueil des étrangers et des migrations, un médecin brestois reçoit les 
étudiants étrangers inscrits à l’université et  dans les écoles ayant 
passé une convention avec l’université : ESC, ENIB, ESAB, ESAQ, 
ENSIETA, IFSI CHU ET CROIX-ROUGE.

L’équipe du SUMPPS

L’équipe, composée de médecins généraliste et spécialistes, d’infi r-
miers, de psychologues cliniciennes, d’une assistante sociale et  de 
personnel administratif vous accueille pour les visites médicales, les 
soins infi rmiers, les vaccinations, etc. 

Visite médicale

Pour bénéfi cier d’une visite médicale, il est préférable de prendre  
rendez-vous. Le centre de santé propose des consultations de 
médecine générale et des consultations de gynécologie. Pour ces 
consultations les étudiants doivent présenter leur carte Vitale et leur 
attestation de mutuelle (complémentaire santé) pour la pratique du 
tiers-payant.

Les visites médicales concernent :
- des bilans de santé lors de votre cursus licence
- le suivi médical dans le cadre de vos études
- des certifi cats médicaux (sport, aptitude à vivre en collectivité ou à 
travailler, etc.)
- des vaccinations
- des dépistages bucco-dentaires

Étudiants étrangers - Vivre à Brest 27

Bon à savoir 

Certains organismes dispensent une avance sur les frais 
de soins dentaires ou optiques. Il existe des fonds de soli-
darité santé pouvant intervenir en cas de problèmes impor-
tants. Pour tous ces avantages et autres, renseignez-vous 
auprès de votre mutuelle complémentaire.



Le SUMPPS propose aussi des consultations du CIDDIST (Information 
Dépistage et Diagnostic des IST), des consultations de psychiatrie, de 
psychologie, des conseils aux voyageurs.

Contact :
SUMPPS
13, rue de Lanrédec - 29200 Brest
Tél : 02 98 01 82 88 
Horaires d’ouverture : lundi, mercredi, vendredi de 8h30 à 16h,
mardi et jeudi de 8h30à 17h. 
Courriel : service.sumpps@univ-brest.fr
www.univ-brest.fr/sumpps-centredesante

-> Un service social 
Deux  assistantes sociales à Brest et une  assistante sociale à Quimper 
reçoivent dans le respect du secret professionnel les étudiants qui 
souhaitent obtenir : aides, conseils, informations ou qui rencontrent 
des difficultés d’ordre personnel ou familial tels que :
• des renseignements sur les possibilités de financement des études 
et aides diverses
• une assistance pour l’instruction des dossiers d’aides financières 
• un soutien pour des difficultés personnelles (rupture familiale, 
problèmes dans vos études, etc.)
• des informations sur la législation spécifique étudiante

Si vous êtes en  Lettres et sciences humaines, Médecine, Odon-
tologie, Sage-femme, école de sages-femmes, IUT, IUP, STAPS,  
ESMISAB, IPAG, ENIB, ESAQ, ESAB, ESC, IFSI Croix-Rouge
Contact : 
SUMPPS 
13 rue Lanrédec - 29200 Brest 
Tél : 02 98 01 82 88 

• Pour tous les autres étudiants :
Contact :
Clous
2, avenue Le Gorgeu - 29200 Brest 
Tél : 02 98 03 86 25  

-> L’accueil des étudiants handicapés 
Les étudiants ayant des problèmes de santé importants peuvent 
disposer d’aménagements pour l’organisation de la scolarité et des 
examens, d’aides techniques et pédagogiques.

Contact : 
SUMPPS 
Tél : 02 98 01 82 99

Étudiants étrangers - Vivre à Brest28
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-> Quand le SUMPPS est fermé  
Choisissez un médecin traitant
Pour être bien remboursé, choisissez un généraliste de secteur 1 (tarif 
conventionnel). 
La consultation coûte 23 €. Elle est remboursée à 70 % par l’Assurance 
maladie, soit 16,10 €, moins 1 € de participation forfaitaire qui reste à 
votre charge, soit 15,10 €. La différence (7,90 €), sera remboursée par 
votre assurance complémentaire, selon votre contrat (voir page 26).

Pharmacie 
Pour qu’un médicament soit remboursé, il faut qu’il soit prescrit par 
un médecin (d’où l’importance de l’ordonnance) et qu’il figure sur la 
liste des produits remboursables. Sur chaque boîte, une franchise de 
0,50 € reste à votre charge.

Services d’urgence médicale
• Le 15 – numéro d’urgence médicale
 Il doit être appelé pour tout problème médical grave, quelle que soit 
la situation sociale de la personne concernée. Des secours d’urgence 
seront envoyés sur place très rapidement. Le service vous donnera le 
numéro de téléphone du médecin de garde.

Numéro gratuit 24h/24. Composez le 112 lorsque vous appelez d’un 
téléphone portable.

• Le centre Antipoison de Rennes
Service d’information téléphonique 24h/24.
Tél : 02 99 59 22 22

Services d’urgence sociale 
• Le 115 – numéro d’urgence sociale
Ce numéro d’hébergement d’urgence est gratuit et accessible 24h/24 
sans carte téléphonique.
Numéro vert pour les sans-abris, il les oriente vers un lieu d’accueil et 
d’hébergement ouvert de 19h à 9h.

Pour en savoir plus :

www.bij-brest.org/spip/-Memo-sante-

29
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Budget, argent 

Établissez votre budget
Il vous est vivement conseillé d’établir un budget précis de vos 
besoins en France, afi n d’évaluer le montant des fi nancements néces-
saires : apport familial ou bourse d’études, job, etc.

Votre statut d’étudiant vous permet de bénéfi cier de conditions  
avantageuses dans de nombreux domaines : restaurants ou loge-
ments  universitaires, aides au logement de la CAF, réductions sur les  
transports et les loisirs, etc. 

Pour vivre correctement, il vous faudra donc disposer d’une somme  
comprise entre 450 € et 600 € par mois pour couvrir vos dépenses.

-> Le 1er mois en France 
Les charges liées au logement 
Nous attirons votre attention sur le budget du 1er mois en  France qui 
est très élevé dans la mesure où de nombreux frais sont payables à 
l’inscription ou lors de l’entrée dans votre logement. Soyez donc très 
prévoyants. 

• Exemple de budget pour le 1er mois hors frais d’études et 
d’inscription  universitaire (chiff res donnés à titre indicatif) :
- Versement du loyer de la chambre (200 à 250  €  /mois) ou d’un 
studio/T1 (300 à 400 €) 
- Versement du dépôt de garantie soit la valeur d’un mois de loyer 
hors charge qui vous sera restitué lorsque vous quitterez le logement
- Assurance logement : environ 50 € /an 
- Sécurité sociale étudiante : 203  € /an 
- Taxe OMI 55 €/an (sous forme de timbre)
Ce timbre peut être acheté sous forme dématérialisée sur le site 
www.timbresofi i.fr ou sous format papier auprès des bureaux de 
tabac ou des centres des impôts.
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AttentionAttentionAttention

Avec les aides au logement de la CAF, le solde de votre loyer Avec les aides au logement de la CAF, le solde de votre loyer Avec les aides au logement de la CAF, le solde de votre loyer 
qui restera  à votre charge, varie entre 150 € et plus. Toutefois, qui restera  à votre charge, varie entre 150 € et plus. Toutefois, qui restera  à votre charge, varie entre 150 € et plus. Toutefois, 
ces aides ne vous  seront versées que lorsque votre titre de ces aides ne vous  seront versées que lorsque votre titre de ces aides ne vous  seront versées que lorsque votre titre de 
séjour sera reçu. Les aides interviendront seulement le mois séjour sera reçu. Les aides interviendront seulement le mois séjour sera reçu. Les aides interviendront seulement le mois 
après la réception du titre et non à la date  de début du bail. après la réception du titre et non à la date  de début du bail. après la réception du titre et non à la date  de début du bail. 
Vous aurez à payer intégralement votre loyer pendant  cette Vous aurez à payer intégralement votre loyer pendant  cette Vous aurez à payer intégralement votre loyer pendant  cette 
période de régularisation administrative. période de régularisation administrative. période de régularisation administrative. 



Les charges par mois à titre indicatif hors logement 

	 • Alimentation : 		  environ 220 € /mois
	 Repas en restaurant universitaire 3,05 € 
	 + petits déjeuners + dîners 

	 • Transports urbains : 	 27 €  /mois   
	 • Fournitures scolaires :	 15 €  /mois
	 • Loisirs :			   40 € /mois
	 • Divers :			   50 € /mois
	 (Vêtements, téléphone, etc.) 

				    Total : 360 € /mois environ 

Pour information, sauf pour les aides pour le logement, ne pensez 
pas que vous pourrez bénéficier d’autres aides mensuelles. 

Seules des aides exceptionnelles sur dossier pourront vous être 
accordées et seulement si vous êtes en très grande difficulté. De plus, 
leur montant n’est pas très élevé. Soyez donc très prudents avant de 
venir en France et consolidez bien votre budget au départ. 

De nombreux étudiants français font face à leurs besoins en travaillant 
tout en étudiant. Cette possibilité vous est offerte également avec 
toutefois des contraintes administratives. 

Voir chapitre 8 « Étudier et travailler ».

Les banques 

-> Ouvrir un compte bancaire 
Tout étranger qui séjourne en France plus de 3 mois peut ouvrir un 
compte bancaire. 
Pour un séjour d’une durée inférieure à 3 mois, il doit s’adresser aux 
Caisses d’épargne ou à La Poste. La Poste est présente sur tout le  terri-
toire français et la Caisse d’épargne possède de nombreuses agences.  
La gestion des comptes y est identique à celle effectuée par une 
banque.  

Pour ouvrir un compte bancaire, 3 documents sont 
indispensables : 

- Le passeport 

- La carte de séjour 

- Un justificatif de domicile (facture de téléphone ou d’électricité,  
quittance de loyer, certificat d’hébergement, etc.)
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Le transfert de fonds 
Aucun compte n’est nécessaire pour utiliser le service Western  Union 
transfert d’argent. À la réception, l’argent est remis en espèces au 
destinataire. 

Pour recevoir de l’argent de l’étranger dans des conditions de sécu-
rité et de rapidité optimales, les guichets de la Banque Postale (centre 
-ville et agences de quartier) proposent ce service. 
Vous pouvez vous renseigner au guichet ou appeler le service d’infor-
mation  clientèle de la Banque Postale au 0 825 00 98 98 (0,15 € TTC 
/min) ou encore sur le site :
www.westernunion.com
Attention aux frais de transfert, choisissez les montants à virer 
en une ou plusieurs fois selon leurs montants.

La défense du consommateur
Les associations de consommateur vous seront utiles en cas de litige 
car elles défendent les intérêts des usagers.

• UFC que Choisir 
6 rue Pen ar Créac’h
29200 Brest 
Tél : 02 98 80 64 30 
www.ufcquechoisir-brest.org 
• CLCV (Consommation, logement et cadre de vie
du Finistère)
8 B, rue des Douves
29000 Quimper
02 98 95 34 41
Courriels : finistere@clcv.org / clcv.quimper@wanadoo.fr
http://clcv-finistere.overblog.com
Permanences sur Quimper au siège et au 7, rue de Kerjestin 
ainsi que sur différentes villes en Finistère, contacter le siège.

• CSF
21 avenue de Provence
29200 Brest
Tél : 02 98 80 46 77 
www.csfriquet.org
Courriel : udcsf.bruat@wanadoo.fr

Par ailleurs, pour bien comprendre le système 
administratif  français, un site incontournable :  
www.service-public.fr : le portail de l’administration française.



Étudier et travailler 

Chercher à compléter ses revenus, lorsqu’on est étudiant, est devenu 
chose courante pour les étudiants français. Garde d’enfants, cours de 
langue, distribution de prospectus, etc. Les possibilités ne manquent 
pas. Mais attention, pour vous, étudiants étrangers, la loi est très 
stricte quant aux règles à respecter.

Par ailleurs, vous n’êtes pas un travailleur comme les autres, vous êtes 
étudiant. Vous ne pouvez pas vous inscrire au Pôle emploi  ni perce-
voir d’allocations chômage.

Un travail ou un stage sont deux statuts très diff érents soumis à 
des réglementations distinctes. En eff et, un stage est explicitement 
prévu dans le cursus universitaire et fait l’objet d’une convention. Par 
conséquent vous n’avez aucune démarche à eff ectuer. 

La réglementation pour le travail 

-> L’accès au  travail pour les 
étudiants étrangers 
Les ressortissants étrangers titulaires d’une Carte de séjour tempo-
raire portant la mention Étudiant ou du Visa long séjour étudiant 
peuvent exercer une activité professionnelle salariée en France sans 
avoir à solliciter une autorisation de travail.

L’activité professionnelle doit être exercée à titre accessoire aux 
études dans la limite de 60  % de la durée annuelle du temps de 
travail, soit 964 heures. 

Attention  : La Préfecture peut retirer son droit au séjour à l’étu-
diant étranger qui ne respecte pas cette limite. 
La possession de la Carte de séjour temporaire étudiant ou du Visa 
long séjour étudiant permet l’accès à toutes activités salariées sur 
l’ensemble du territoire français.

AttentionAttentionAttention

Plus on fait d’heures, plus on gagne de l’argent, mais 15 à 20 Plus on fait d’heures, plus on gagne de l’argent, mais 15 à 20 Plus on fait d’heures, plus on gagne de l’argent, mais 15 à 20 
heures de travail salarié par semaine, c’est trop pour suivre un heures de travail salarié par semaine, c’est trop pour suivre un heures de travail salarié par semaine, c’est trop pour suivre un 
rythme d’études, surtout la première année en France.rythme d’études, surtout la première année en France.rythme d’études, surtout la première année en France.

Soyez vigilant car un échec après une 1Soyez vigilant car un échec après une 1Soyez vigilant car un échec après une 1èreèreère année en France  année en France  année en France 
peut vous bloquer le droit au renouvellement du titre de séjour.peut vous bloquer le droit au renouvellement du titre de séjour.peut vous bloquer le droit au renouvellement du titre de séjour.
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-> Embauche
L’embauche d’un étudiant étranger ne peut se faire qu’après déclara-
tion nominative de l’employeur auprès de la Préfecture qui a accordé 
le titre de séjour à l’étudiant ou, pour l’étranger titulaire du Visa long 
séjour étudiant, auprès de la Préfecture du domicile de ce dernier. 
Cette formalité doit être eff ectuée par l’employeur au moins 2 jours 
ouvrables avant la date d’embauche.

La déclaration doit être accompagnée d’une copie du titre de séjour 
ou du Visa long séjour de l’étudiant et doit préciser la nature de l’em-
ploi, la durée du contrat, le nombre d’heures de travail annuel ainsi 
que la date prévue de l’embauche.

-> Étudiants algériens

Le droit au travail des étudiants algériens étant régi par l’accord 
franco-algérien du 27/12/1968 modifi é, ces derniers restent 
soumis à l’obligation de solliciter une autorisation de travail s’ils 
souhaitent exercer, à titre accessoire, une activité salariée durant 
leurs études.
Cette demande d’autorisation doit être déposée auprès de la 
DIRECCTE, Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi (ex DDTEFP), du domicile. 
Elle doit être accompagnée d’une promesse d’embauche ou d’un 
projet de contrat de travail. Cette autorisation de travail est limitée à 
50 % de la durée annuelle du temps de travail.

Contacts :

• Préfecture du Finistère (Pour les employeurs)
Service des Étrangers
42 Boulevard Dupleix  - 29320 QUIMPER CEDEX
Tél : 02 98 76 29 29
Fax : 02 98 76 27 07
Courriel : travail-etrangers@fi nistere.gouv.fr 

• DIRECCTE  (Direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi)
18 rue Anatole Le Braz - 29196 QUIMPER CEDEX
Tél : 02 98 55 83 39

AttentionAttentionAttention

En tant qu’étudiant, vous ne pouvez ni vous inscrire au Pôle En tant qu’étudiant, vous ne pouvez ni vous inscrire au Pôle En tant qu’étudiant, vous ne pouvez ni vous inscrire au Pôle 
Emploi, ni percevoir les allocations chômage.Emploi, ni percevoir les allocations chômage.Emploi, ni percevoir les allocations chômage.



Sanction en cas de dépassement  
de la durée autorisée de travail 
La Préfecture peut retirer son droit au séjour à l’étudiant étranger 
qui ne respecte pas la limite des 964 heures de la durée de travail 
annuelle. 

Chercher des offres d’emploi 
• Vous trouverez des offres :
- à l’affichage au Clous, au BIJ et sur le site : www.bij-brest.org 
- dans les  agences d’intérim : liste complète accessible sur l’annuaire 
des pages jaunes

- dans les journaux gratuits de petites annonces : 
www.paruvendu.fr 
www.topannonces.fr
- dans les quotidiens régionaux : «  le Samedi emploi  » du journal 
Ouest-France et du Télégramme, accessibles en ligne sur :
www.ouest-france.fr
www.letelegramme.fr

Vous devez évidemment entamer des  démarches personnelles : se 
présenter directement dans les entreprises avec votre CV en main 
peut-être payant pour certains métiers. Le BIJ pourra vous donner 
des conseils utiles pour votre recherche d’emploi, n’hésitez pas à 
nous solliciter.

Contact :

• BIJ
4 rue Augustin Morvan
29200 Brest
Tél : 02 98 43 01 08 
Courriel : accueil@bij-brest.org  
www.bij-brest.org
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Se déplacer  
et communiquer 

Les transports en commun  

Le service des bus de Brest métropole océane (BMO)
Contact :
Bibus accueil
33 Boulevard Clémenceau
29200 Brest
Tél : 02 98 80 30 30
www.bibus.fr 

Se déplacer dans le Finistère, mode d’emploi 
Le service Viaoo29 est dédié à la recherche d’itinéraires et d’horaires 
en ligne pour tous les modes de transport en commun du Finistère. 
Il vous permet de préparer vos déplacements en bus, car, train, avion 
et bateau pour les liaisons avec les îles. 
www.viaoo29.fr

Le réseau des cars Penn-ar-Bed 
Le Conseil général du Finistère applique un tarif unique à 2 € sur les 
39 lignes du réseau, hormis la ligne Quimper-Brest. Tous les usagers 
peuvent bénéficier de ce tarif unique pour un aller simple sur la ligne 
de leur choix.

Contact :
Gare routière de Brest
2 place 19ème RI - 29200 Brest
Tél : 0 810 810 029
www.viaoo29.fr

Se déplacer en train
Pour connaître les horaires, la réservation, les bons plans, les cartes 
d’abonnement, les réductions, les promotions, etc. :
www.voyages-sncf.com
Les possibilités régionales (tarifs, horaires, plan du réseau, actualité, 
etc.) sont sur : 
www.ter-sncf.com/bretagne/
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Se déplacer par avion 
L’aéroport de Brest Bretagne propose des vols réguliers à destination 
de nombreuses villes françaises et européennes. Pour connaître les 
off res de compagnies aériennes au départ de Brest, connectez-vous 
sur : www.brest.aeroport.fr 

Conduire une voiture en France
Pour conduire une voiture en France, les étudiants étrangers peuvent 
utiliser leur permis de conduire national pendant toute la durée de 
leur séjour. Il faut donc toujours circuler avec son permis, son titre 
de séjour « étudiant » et sa carte d’étudiant. 
Les titulaires d’un permis délivré par un État membre de l’Union 
européenne peuvent, sous certaines conditions, soit l’utiliser en 
France sans limitation de durée, soit procéder facultativement à son 
échange ou à son enregistrement à la préfecture du domicile. 

Dans tous les cas, les conditions particulières à réunir imposent de 
s’informer préalablement auprès des services de la sous-préfecture 
de Brest.

Contact :

Sous-Préfecture
Service des permis de conduire
3 rue Parmentier - 29200 Brest
Tél : 02 98 00 97 45

Bon à savoir 

L’aéroport de Brest Bretagne met en place des vols régu-
liers vers de nombreuses destinations.

Sur le site www.brest.aeroport.fr vous pourrez consul-
ter les horaires et les arrêts de la navette  qui relie l’aé-
roport au centre-ville de Brest plusieurs fois par jour. 
Votre vol international ne part pas de Brest ? Lors de l’achat 
du billet, demandez un pré-acheminement au départ de 
Brest. En effet, dans ce cas, le vol supplémentaire vous 
sera facturé à un prix  intéressant.

Bon à savoir 

Il est  préférable de s’adresser directement au guichet 
de la gare SNCF car de nombreux conseils vous seront 
donnés, notamment sur  les opportunités de tarif réduit.
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Le covoiturage (conducteur ou passager) 
Vous pouvez voyager en voiture à moindre coût en utilisant la 
formule du covoiturage. L’avantage de ce service : partage des frais, 
réduction de la pollution et convivialité.
Le Conseil général du Finistère propose un site de covoiturage qui 
vous permet de déposer gratuitement une offre ou une demande 
de covoiturage. Des aires de covoiturage ont été aménagées sur 
l’ensemble du département. Toutes les mises en relation se font par 
Internet (adresse courriel nécessaire).
www.covoiturage-finistere.fr
Il existe également d’autres sites de covoiturage gratuits ou payants, 
à vous de choisir et tester.

Communiquer 
-> Les points d’accès public à Internet (PAPI)
Vous pouvez accéder à Internet haut débit dans de nombreux PAPI 
dont la liste version papier est à votre disposition à la mairie de   Brest 
et au BIJ ou encore accessible en ligne sur : 
hwww.brest.fr/fileadmin/user_upload/Mediatheque/Fichiers/
Economie/guide_multi_web09.pdf

-> Le téléphone
De nombreux téléphones publics sont à votre disposition en 
ville, sur le campus. Pour appeler, vous devez vous procurer 
une carte téléphonique dans un bureau de tabac ou à la Poste.  
6 à 7,50  € est la somme minimum à envisager pour une carte 
internationale. 

En centre-ville et à proximité de l’université, vous trouverez égale-
ment des commerces spécialisés dans les communications interna-
tionales. Comparez les prix, certains sont mieux placés par exemple 
pour un pays d’Afrique, même chose pour les pays asiatiques. Échan-
gez avec vos compatriotes, les meilleures astuces sont bien connues 
des étudiants étrangers qui sont là depuis quelques temps. 

Le téléphone via Internet est en plein développement, il existe aussi 
le système callback qui permet de payer beaucoup moins cher. Au 
lieu de passer par France Télécom, on utilise les services de l‘opéra-
teur le plus compétitif selon la destination. Exemples : 
www.chez.com/trans    www.eurotelsat.com    www.skype.com 
Pour téléphoner à l’étranger depuis la France, il faut composer le 00, 
suivi du code du pays, puis du numéro de votre correspondant.

Pour en savoir plus :  
www.bij-brest.org/spip/-Brest-au-quotidien-



Vie associative,  
sportive et culturelle 

Les associations étudiantes 
A l’Université de Bretagne occidentale (UBO)
Les associations sont ouvertes à tous les étudiants. Sur une soixan-
taine d’associations, vous ne manquerez pas d’en choisir une proche 
de vos préoccupations, pour mener à bien un projet, organiser une 
manifestation culturelle ou tout simplement une soirée.

• Pour prendre contact, plusieurs pistes :
- Demander la liste des associations étudiantes au service Scolarité 
de votre département ou au service Scolarité centrale pour l’UBO.
- Vous procurer l’agenda de la Fédé B qui, comme son nom l’in-
dique, est une fédération qui regroupe une trentaine d’associations 
étudiantes.

Dans les écoles d’enseignement supérieur
Rapprochez-vous du Bureau des élèves (BDE) qui existe presque 
systématiquement dans toutes les écoles d’enseignement supérieur. 
Il organise et anime la vie culturelle et sociale des étudiants et orga-
nise dans certains cas des week-ends d’intégration.

Les associations d’étudiants étrangers
Les associations d’étudiants étrangers sont également là pour favori-
ser votre intégration.
Sur Brest, les plus connues sont :
• ESSAMBA
L’association a pour but de faciliter l’accueil et la défense des étudiants 
africains et antillais en les aidant dans les démarches administratives. 
Contact du siège social de l’association :
Harold Lawson
Résidence universitaire de Kergoat - 2 rue des archives - 29200 Brest
Tél : 06 10 28 04 19

• Le collectif Breizh-Africa 
Il rassemble des associations de ressortissants africains et sympathi-
sants de différentes nationalités.
Contact :  
Seynabou Badiane 
Tél : 06 60 87 32 74 
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• Association BREsternationalSTudents
Courriel : bresternationalstudents@yahoo.fr

• Association ESN Télécom Bretagne
Courriel : esn-bureau@resel.fr

Les activités sportives universitaires 
Le SUAPS (Service universitaire des activités physiques et sportives) 
propose un ensemble de cours qui s’adresse à tous les étudiants ou 
personnels de l’UBO. 

Contact : 
SUAPS
4 rue du Bouguen 
CS93837 - 29238 Brest Cedex 3
Tél : (00 33 2) 98 01 64 16 / Fax : (00 33 2) 98 01 65 65

Les activités culturelles et 
artistiques universitaires	
Le service culturel de l’UBO est installé dans la Maison de l’étudiant. Il 
est géré par une équipe composée de trois personnes. 

Un de ses objectifs est de développer les activités artistiques sous 
forme de stages, d’ateliers, de spectacles, de concerts et d’exposi-
tions pour rendre les étudiants acteurs de la vie culturelle.

Contact : 
Service Culturel de l’UBO (Ouvert en continu de 9h à 17h)
2 bis avenue Le Gorgeu 
CS 93837 - 29238 Brest Cedex 3
Tél : (00 33 2) 98 01 63 67 / Fax : (00 33 2) 98 01 79 37
Courriel : service.culturel@univ-brest.fr

La mairie de Brest et les associations
Les associations sont nombreuses à Brest, elles peuvent faciliter votre 
intégration dans la ville, vous permettre de rencontrer des brestois, 
vous impliquer dans la vie de la cité et créer de nombreux contacts. Si 
vous êtes attiré par un engagement ou une participation collective, 
plusieurs personnes ou services seront à votre écoute. 

Contact :
Hôtel de Ville - Service Action associative et jeunesse (7ème étage) 
Rue Frézier - 29200 Brest
Tél :  02 98 00 82 18  
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L’information 
 jeunesse 
 à Brest

Le BIJ de Brest est un centre de 
ressources ouvert à tous qui propose : 

-> Un espace documentaire en 
accès libre et gratuit 
Vous pouvez y chercher seul les réponses à vos questions ou être 
accompagné par un professionnel. Vous y trouverez de nombreuses 
informations concernant  les formations, les métiers, l’alternance et 
de nombreux domaines comme le logement, la santé, partir à l’étran-
ger, les jobs, les aides financières, le transport, les aides aux projets, 
les loisirs, etc.

Vous pourrez y consulter : des magazines et la presse quotidienne 
régionale, des petites annonces, des offres de jobs, de logement, de 
bénévolat, des affiches de concerts, rencontres et manifestations 
locales. 

-> Un Point d’accès public à Internet
• Un accès à Internet libre et gratuit. 
• Un Point accueil services  : espace de travail dédié à la recherche 
d’emploi, de jobs, de formation et à la gestion de vos dossiers 
administratifs.

-> Un site internet : www.bij-brest.org  
Avec de nombreuses informations pratiques, téléchargeables et 
actualisées. Sur la page d’accueil, vous trouverez les dernières actua-
lités recensées par les animateurs-documentalistes ainsi que des 
offres de jobs par secteur d’activité. 

-> Des guides d’information 
Le  guide Jeunes à Brest, le guide Étudiants étrangers, le mode d’em-
ploi « Jobs d’été et emplois saisonniers », etc.
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-> Des événements
Deux forums par an : Jobs d’été et emplois saisonniers et Jeunes et 
international.

-> Des accueils de groupes et 
des ateliers d’information
Le BIJ accueille des lycéens, des stagiaires de la formation profession-
nelle, des demandeurs d’emploi et leur propose des ateliers décou-
verte du BIJ et de ses ressources. Nous mettons également en place  
des ateliers thématiques (recherche de stage, jobs d’été, SVE, etc.).

-> Un rendez-vous mensuel : le Café international 
Le Café international s’adresse aussi bien à ceux qui sont partis qu’à 
ceux qui veulent partir à l’étranger. Venez échanger vos expériences, 
vos astuces, vos bons plans à l’étranger dans un cadre convivial un 
jeudi par mois (d’octobre à juin), de 18h à 20h. Certains «  Café  » 
ont une ou plusieurs thématiques (témoignage d’une expérience, 
présentation d’un pays par un jeune étranger, etc.) tandis que 
d’autres sont libres. 
Lieu :  
FJT l’Aile
 7 rue Kérabécam - 29200 Brest 

-> Le BIJ est relais d’accompagnement du 
Programme européen jeunesse en action (PEJA)
(Source : www.jeunesseenaction.fr )

Ce programme d’éducation non formelle de la Commission euro-
péenne s’adresse aux jeunes de 13 à 30 ans et se décline sous diffé-
rentes actions. Le BIJ vous accompagne, trouve des partenaires euro-
péens, vous permet de participer à des séminaires en France ou en 
Europe.

Pour en savoir plus : 
www.jeunesseenaction.fr

-> Le BIJ est membre du réseau Ritimo 

Le BIJ est devenu relais Ritimo en 2011 et développe à ce titre un 
fonds documentaire sur les thématiques du développement durable, 
de la solidarité internationale, de la défense des droits humains.

Pour en savoir plus :  
www.ritimo.org
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Le BIJ accompagne les projets de solidarité internationale et vous fait 
connaître les réseaux et les contacts utiles pour le montage de projet, 
la réalisation du budget prévisionnel, la recherche de fi nancements. 

-> Le BIJ accueille et accompagne 
sur rendez-vous :
• Les projets des jeunes individuels ou collectifs

• Les projets de mobilité internationale individuels ou collectifs : 
recherche de stage, travail, échanges, voyage, etc.

Contact :
BIJ 
4 rue Augustin Morvan
29200 Brest 
Tél : 02 98 43 01 08 
accueil@bij-brest.org
www.bij-brest.org

Horaires d’ouverture au public : 
Lundi ..........................................................................13h30-18h
Mardi ..........................................................................13h30-18h
Mercredi ........................................................................... 9h-18h
Jeudi ...........................................................................13h30-18h
Vendredi ...................................................................13h30-18h
Samedi*............................................................................ 9h-12h
* Fermé les samedis des vacances scolaires

Bon à savoir 

Vous pouvez rejoindre le BIJ sur Facebook et Twitter.




